
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ FINANCIER 

Tremblay-en-France, le 10 janvier 2023 

Aéroports de Paris SA 

Précisions 

Suite à l'annonce faite lundi 9 janvier par l'Autorité de la concurrence de l'ouverture d'une phase 

d’examen approfondi dans le cadre du projet de cession par le groupe Aéroports de Paris ("Groupe 

ADP") de 50% de la société Extime Food & Beverage Paris à la société Select Service Partner ("SSP"), 

le groupe précise que le modèle des co-entreprises est communément mis en œuvre par de nombreux 

aéroports dans le monde, et que le Groupe ADP y a lui-même recours depuis plus de dix ans. 

En s'appuyant sur l'expertise d'un partenaire industriel, ce modèle a contribué au développement 

des différentes activités de retail et de restauration du Groupe. Dans ce contexte, un appel d'offres avait 

été lancé en avril 2021 pour chercher un coactionnaire dans Extime Food & Beverage Paris. La société 

Select Service Partner (SSP) avait été choisie au terme de cette procédure avec pour projet d'acquérir, 

sous réserve de l'autorisation de l'autorité de la concurrence, 50% du capital d'Extime Food & Beverage 

Paris auprès d'Aéroports de Paris (voir communiqué de presse du 25 octobre 2021). 

 

Pendant la durée de ce processus, les activités de restauration à Paris continueront d'être exploitées non 

seulement par Extime Food & Beverage, opérateur d'environ 30 points de vente sur les aéroports 

de Paris-Orly et Paris Charles de Gaulle, mais aussi par d'autres opérateurs, dont la co-entreprise EPIGO, 

mise en place depuis 2016. Dans cet intervalle, le Groupe ADP et son partenaire SPP continueront 

à échanger avec l'Autorité concernant tous les éléments démontrant les effets attendus de l'opération 

pour les passagers et les bénéfices qui en résulteront tant sur la maîtrise des tarifs que sur la qualité de 

service. Comme l'Autorité de la concurrence le rappelle dans son communiqué, l'ouverture de cette 

procédure ne préjuge pas de l'existence d'éventuelles atteintes à la concurrence, ni de l'issue de cette 

procédure. En tout état de cause, si ce projet ne devait pas voir le jour sous sa forme ici envisagée, le 

Groupe ADP conservera la pleine maîtrise de son système commercial pour l'adapter à la demande des 

passagers et contribuer à l'atteinte de ses objectifs de croissance rentable. 
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Le Groupe ADP aménage et exploite des plateformes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et Paris-Le Bourget. 

En 2021, le groupe a accueilli sous sa marque Paris Aéroport 41,9 millions de passagers sur Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly, 2,1 millions de tonnes 

de fret et de courrier et près de 118,1 millions de passagers au travers d'aéroports gérés à l'étranger. Bénéficiant d'une situation géographique 

exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le groupe poursuit une stratégie de développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration 

de sa qualité de services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 2021, le chiffre d'affaires du groupe s'est élevé à 2 777 millions d'euros 

et le résultat net part du groupe à - 248 millions d'euros. 

Aéroports de Paris SA au capital de 296 881 806 euros. Siège social : 1 rue de France, Tremblay-en-France 93290. RCS Bobigny 552 016 628.  
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